
DÉLIBÉRATION du C.C.A.S.

Séance du 19 février 2026

L’an deux mille vingt-six,  le dix-neuf février à 17h00, le Conseil  d’Administration du C.C.A.S. de la
commune de Saint Julien les Rosiers, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Serge BORD, Maire.

Présents : Mmes SIAU – JULIEN – –PEIRETTI GARNIER – FERNANDEZ – GLAS – BELIN 
Mrs – BORD – MARTIN 
Absents : Mmes DEVISE – ANGER – M. FOLCHER
  

CCAS_2026_04   Régime des amortissements des immobilisations du CCAS

Rapporteur : M. le Président

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles

Vu l'article R 2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les règles applicables aux amortissements
des communes et à leur établissements publics administratifs.

Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M.57 applicable aux collectivités
territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57,

Considérant que la  commune a dépassé les 3500 habitants  et doit  au 01 janvier 2026 se conformer aux régles
comptables applicable à cette strate démographique.

Monsieur le président informe le Conseil d’administration qu’en application de l’instruction M57 l’amortissement
doit  être  calculé pour  chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis à  compter de la  date de mise en
service, entendue comme la date de l’émission du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation.

Monsieur le Président précise que les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque
catégorie de biens par le Conseil d’administration à l’exception :

- des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans,

-  des  frais  d’études  et  frais  d’insertion  non  suivis  de  réalisation  qui  sont  amortis  sur  une  durée
maximale de 5 ans,

-  des  subventions  d’équipement  versées  qui  sont  amorties  sur  une  durée  de  5  ans  pour  les
financements de biens matériels et mobiliers et sur une durée de 30 ans pour le financement des biens
immobiliers.

Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la durée probable d’utilisation.

Monsieur le président propose de fixer les durées d’amortissement des biens acquis à compter du 1er janvier 2026
selon le tableau suivant :

Biens Durées d'amortissement

Frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation 5 ans

Subventions  d’équipement  versées  pour  le  financement  des  biens  mobiliers,  du
matériel ou des études,

5 ans

Subventions d’équipement versées pour le financement  des biens immobiliers ou des 30 ans

               
                                                                        



installations

Immeubles productifs de revenus 25 ans

Plantation d’arbres et d’arbustes 15 ans

Logiciel 2 ans

Véhicules 2 roues 2 ans

Biens Durées d'amortissement

Voiture et camion <3,5 T 8 ans

Matériel technique roulant 10 ans

Camion >3,5 T 12 ans

Mobilier 10 ans

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans

Matériel informatique et téléphonie 2 ans

Matériel et outillage d'incendie et de protection 10 ans

Matériel et outillage techniques 5 ans

Matériel et outillage de voirie 5 ans

Électroménager 5 ans

Toute autre immobilisation corporelle non listée ci-dessus 5 ans

Bien dont la valeur unitaire est inférieure à 1000 € TTC 1 an

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- approuve les durées d’amortissement proposées par Monsieur le Président ci-dessus,

- adopte la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis à compter de la date de mise en service pour tous
les biens acquis à compter du 1er janvier 2026,

-  rappelle  que  les  plans  d’amortissements  commencés  avant  le  1er janvier  2026 se  poursuivront  jusqu’à
amortissement complet selon les modalités définies à l’origine,

- déroge à l’amortissement au prorata temporis pour les biens de faible valeur qui seront amortis en une annuité
unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition,

- indique que la notion de biens de faible valeur ne s’applique pas pour les achats par lot lors d’un équipement
initial ou d’un renouvellement complet,

- précise que les subventions perçues pour l’acquisition de biens amortissables seront amorties sur la même durée
que les biens.

Le Président
Serge BORD

Mis en ligne sur le site www.saintjulienlesrosiers.fr le 04/03/2026


